
NIC Sénégal
(Compléments d'informat ion)

Atelier  ccTLD
NSRC/ ISOC/ NIC SN

Dakar, 7 – 10 Décembre 2005

Boubakar  
Barry

NIC Sénégal



Procédure d 'enregist rement

�

Terr itor ial i té non requise

�

Dist inct ion ent re « organisme 
demandeur » et  organisme ef fectuant  la 
demande au nom d'un mandant

�

Formulaire rempli requis:

� Dépôt  au niveau de NIC Sénégal

� Fax

� Email (seulement avec prestataires connus)

�

Modif icat ions sur  ordre de l 'organisme 
demandeur (formulaire ou email  à par t ir  
du domaine concerné)

�

1 modif icat ion gratuite par  an

� Serveurs ou contacts; pas sur le nom de 
domaine



Procédure d 'enregist rement  
(cont 'd)

�

Enregist rement  ef fectué en général dans 
les 24h

� Paiement  redevances en pr incipe au cours 
du 1er  t r imest re de chaque année (base 
de facturat ion: année civi le; tous les noms 
de domaine .sn expirent  le 31 décembre)

� mais problème de recrouvement  (en phase de 
résolut ion)

�

Enregist rement  direct  par  l 'ut i l isateur  
f inal ou à t ravers un prestataire

� Polit ique de promot ion de 
l 'enregist rement  à t ravers un prestataire 
(tar if s dif f érenciés)

� l imitat ion du nombre d'inter locuteurs directs 
de NIC SN

� meilleur suivi du recouvrement



Règles�

Critères pour  enregist rement  d'un nom 
sous .sn :

� ne pas correspondre au nom d'un service ou 
protocole Internet  (web, mail, chat , etc.)

� ref léter le nom, sigle ou produit  (matér iel ou 
immatér iel) du demandeur

� comporter au moins 3 caractères

�

Noms propres et  communs acceptés que s'i ls 
correspondent  au nom ou sigle de l 'organisme 
demandeur

�

Noms de vil les, communes et  régions enregist rés 
que sur demande des autor ités compétentes 
(mair ies, conseils régionaux, etc.)

�

Pas de rest r ict ions sous .com .s n



Act ivi tés internat ionales

�

NIC SN act if  au niveau de l 'ISOC, Af r iNIC 
et  AfNOG entre aut res

� Assure la présidence du Col lège 
Internat ional de l 'AFNIC:

� 29 membres dont  14 NIC af r icains

� Plusieurs act ivités de format ion et  de co-
développement  (FFTI, CODEV- NIC, aides 
spécif iques aux NIC)

� décision pr ise d'oeuvrer pour la 
redynamisat ion d'AfTLD

� init iat ives d'ouverture vers d'aut res acteurs 
af in de mutualiser les ressources (Af r iNIC, 
ICANN, ISOC, etc.)



Enregist rements par  catégor ie
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Répar t i t ion 
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Evolut ion globale
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Perspect ives /  Chant iers�

Convent ion avec prestataires

�

Formalisat ion d'une char te en 
concer tat ion avec les dif f érents acteurs

� Act ivat ion du Whois

�

Régular ité de la facturat ion

� aujourd'hui, ce sont  essent iel lement  les 
prestataires extér ieurs qui sont  régulièrement 
facturés

� début  de « mise à jour » avec les prestataires 
au SN

� campagne de régular isat ion dès début  2006 
avec l 'aide d'agents de recouvrement

� nécessité de disposer d'un out il  de facturat ion

� développement  d'un module « facturat ion 
dans le cadre de CODEV- NIC?

� axe de coopérat ion 
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